
 

 

 

Monsieur Ferdy LOUISY 

Premier élu d’outre-mer à la Présidence des Parcs Nationaux de France 

Le 20 Novembre 2012, M. Ferdy LOUISY, 51 ans, Président du Conseil d’Administration du Parc National de 

la Guadeloupe, 1
er

 vice-Président des Parcs Nationaux de France, a été élu au premier tour de scrutin à la 

Présidence de l’établissement public des Parcs Nationaux de France. Cette consécration symbolise la place 

que prennent les outres mer dans la politique national de la biodiversité.   

Elu de la commune de Goyave (Guadeloupe) depuis 1995, Maire depuis 2008, M. LOUISY est avant tout un 

brillant expert-comptable. Ces compétences, lui ont permis d’affronter le déficit budgétaire de sa 

commune. L’élaboration de son plan d’actions a été accréditée par la Chambre Régional des Comptes et 

une mission de l’Agence Française de Développement.  

Homme de conviction et de challenge, en avril 2004 il devient Président de la commission Environnement 

et Energies du Conseil Général, où il a su prendre des décisions courageuses, notamment celle relative au 

projet d’implantation d’une unité de stockage à Sainte-Rose.  

En juillet 2005, Président du Parc National de la Guadeloupe, c’est son franc parlé qui lui permettra de 

défendre le projet concernant l'adaptation de la délimitation et la réglementation du parc national de la 

Guadeloupe, aux dispositions du code de l'environnement issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006. Elle 

sera adoptée par décret en Conseil d'Etat du 5 juin 2009. 

Enfin, M. LOUISY est depuis 2010 Vice-Président de l'Agence des aires marines protégées. 

Son engagement au service de la préservation de l’environnement, et ses différentes fonctions lui 

permettront de relever le nouveau défi national qui se présente aujourd’hui.   

En effet, il devra présider un établissement regroupant 10 entités qui représentent près de 10% du 

territoire français. En outre, il prend les rênes de cet établissement public à un moment ou les personnels 

s’inquiètent du désengagement de l’état, via notamment une réduction d’effectif. 

Conscient de l’ampleur du challenge qui est le sien aujourd’hui, M. LOUISY se veut rassurant et clair quant à 

ses objectifs : « Nous pouvons être à la fois de bons gestionnaires d’espaces naturels et de bons 

gouvernants d’établissements publics. Conscients de la nécessité d’adapter nos stratégies et nos méthodes 

de gestion en fonction des orientations voulues par notre ministère de tutelle, et capables de préserver la 

richesse de nos ressources humaines et naturelles étroitement liée aux fondamentaux qui ont donné vie 

aux parcs nationaux». 


